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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 

ARRETE n° 2016-17 portant subdélégation de signature 
en faveur du Directeur Régional Délégué, 

des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général 
de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

(compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/56 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
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Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle 
GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine. 
 
Article 2 : 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 

1. à l’administration centrale 
2. aux titulaires d’un mandat électif national 
3. aux représentants élus des collectivités territoriales 

 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de 
l’Emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 

• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général ; 
• Mme Yasmina LAHLOU, adjointe au secrétaire général ; 
• Mme Carine SZTOR, chef de service « moyens généraux. 

 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 

• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Philippe SOLD, responsable du Pôle T ; 
• M. Daniel GALLISSAIRES, responsable du Pôle 3E ; 
• M. Gauthier LHERBIER, adjoint au responsable du Pôle 3E  

 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et 
documents relevant du domaine du Pôle « Entreprises, Emploi et Economie » à M. Gauthier LHERBIER, M. Rémy BABEY et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie », à M. Jacques 
MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. Christian JEANNOT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant du domaine du Pôle « Travail » à Mme Valérie BEPOIX. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, subdélégation est donnée à Mme Yasmina LAHLOU et M. Richard FEDERAK à l’effet de 
signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du « Secrétariat Général ». 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-12 du 04 février 2016 est abrogé. 
 
Article 5 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 mars 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE n° 2016-18 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur du Directeur Régional Délégué, des Chefs de Pôles 
et du Secrétaire Général de la Direccte Alsace, 

Champagne Ardenne, Lorraine 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant 
délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et en qualité de responsable 
délégué de budget opérationnel de programme régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/57 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Danièle GIUGANTI, les décisions et actes relevant des attributions de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine en matière d’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 relevant des programmes suivants : 
 

• BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
• BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
• BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
• BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
• BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 
• BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
• BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage 
• Ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen » 

 
et, à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat, de factures et la constatation du 
service fait des dépenses imputées sur les BOP 309, 333 et 723 relevant de la compétence de la DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
et du département du Bas-Rhin et auprès des directeurs départementaux des finances publiques. 
 
Article 2 : 
Sont exclus de la présente subdélégation : 

• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 300 000 € ; 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique). 
 
Article 3 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, P 103, 
P 134 et P 155 (pour les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ») à M. Gauthier LHERBIER et à M. Rémy BABEY ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de 
l’ordonnancement secondaire des recettes en matière de métrologie à M. Christian JEANNOT, M. Jacques MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. 
François-Xavier LABBE. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 111 à Mme Valérie 
BEPOIX ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 
134 et 155 Mme Yasmina LAHLOU, M. Richard FEDERAK et Mme Carine SZTOR. 
 
Article 4 :  
L’arrêté n° 2016-13 du 04 février 2016 est abrogé. 
 
Article 5 : 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 mars 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-19 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
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Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la 
DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/56 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la 
Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges 
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ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 

 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, 
subdélégation est donnée aux responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des 
attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

• affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
• gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
• décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C. 

 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

1. à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2. aux Ministres 
3. aux Parlementaires 

 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

4. au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5. au Président du Conseil Général 

 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

- Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
- Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

- Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
- M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
- M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est 

conférée sera exercée par : 
- M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
- Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
- Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
- Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe ; 
- Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 

par : 
- Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
- Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 3bis du 11 mars 2016 – Page 11 - 

 
- M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
- M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

- M. Jacques MULLER, Directeur Adjoint ; 
- Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
- M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
- Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

- M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint. 

 
Article 5 : L’arrêté n° 2016-14 du 04 février 2016 est abrogé. 
 
Article 6 : 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les 
subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 mars 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-20 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la 
DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant 
délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et en qualité de responsable 
délégué de budget opérationnel de programme régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/57 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet de du Bas-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet de du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la 
Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les domaines 
visés à l’article 1er des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 
3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 

 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 

• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique) ; 
• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 150 000 €. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

 
- Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
- Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat. 

 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
- Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
- M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
- M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat 

 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est 

conférée sera exercée par : 
 

- M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint 
 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

 
- Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
- Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
- Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

- Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe ; 
- Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 

par : 
 

- Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
- Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
- M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
- M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
- M. Jacques MULLER, Directeur Adjoint ; 
- Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

- M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
- Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
- M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint,  

 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-15 du 04 février 2016 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 mars 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des relations avec les collectivités locales 
 
 

Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte des Transports  
Scolaires de la Rive Gauche de la Marne 

 
Le préfet du département de la Marne 

 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- l’arrêté préfectoral du 6 février 1986 modifié portant création du Syndicat mixte des transports scolaires de la Rive Gauche de la Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014 mettant fin à l’exercice des compétences du Syndicat mixte des Transports Scolaires de la Marne ;  
- l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014 relatif à la désignation d’un liquidateur dans le cadre de la procédure de dissolution du syndicat mixte des 

transports scolaires de la Rive Gauche de la Marne ;  
 
CONSIDERANT : 
 
- que les opérations  de liquidation du Syndicat mixte des transports scolaires de la Rive Gauche de la Marne sont terminées ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le Syndicat mixte des transports scolaires de la Rive Gauche de la Marne est dissous.   
 
ARTICLE 2 : La répartition de l’actif et du passif est réalisée de la façon suivante entre les membres du syndicat   : 
 
- la clôture des écritures donne un résultat de 417 885,60 €, 
 
- le montant total de la trésorerie du syndicat est de 375 927,28 €, 
 
- la répartition entre les membres (clé de répartition) est calculée en fonction du nombre d’habitants des collectivités concernés par les compétences 

du syndicat et par rapport à la situation de l’année 2013, soit : 
• pour la Communauté de communes de la Moivre à la Coole : 163 322,88 € - 40 884,80 € (somme due par la collectivité au syndicat) = 

122 438,08 € 
• pour la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne : 56 306,88 € - 1 073,52 € (somme due par la collectivité au 

syndicat) = 55 233,36 € 
• pour la commune d’Athis : 45 166,24 € 
• pour la commune d’Aulnay-sur-Marne : 12 512,64 € 
• pour la commune de Champigneul-Chaùmpagne : 15 695,68 € 
• pour la commune de Cherville : 5 103,84 € 
• pour la commune de Jâlons : 31 610,88 € 
• pour la commune de Matougues : 36 659,84 € 
• pour la commune de Saint-Pierre : 16 518,88 € 
• pour la commune de Thibie : 14 433,44 € 
• pour la commune de Villers-le-Château : 13 994,40 € 

- concernant la répartition pour la commune de Pocancy, un retour à 75 % est effectué soit 6 560 € (8 726 x 75 % avec imputation des arrondis). 
 
 
ARTICLE 3 : Dans le cadre de la procédure contentieuse actuellement en cours devant le Conseil de Prud’hommes de Châlons-en-Champagne dans 
laquelle le Syndicat mixte des Transports Scolaires de la Rive Gauche de la Marne est partie (dossier n° F 15/00140), la Communauté d’agglomération 
de Châlons-en-Champagne est désignée  afin de représenter les intérêts de l’ensemble des membres composant le syndicat auprès de la juridiction. 
 
Dans le cas où une condamnation pécuniaire serait rendue par le Conseil de Prud’hommes dans le cadre de la procédure contentieuse précitée à 
l’encontre des intérêts du syndicat et de ses membres, la répartition du montant de cette condamnation sera calculée en fonction de la clé de répartition 
définie à l’article 2 du présent arrêté, soit au prorata des sommes reversées aux différents membres du syndicat.  
   
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne, 

M. le président de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole, Mesdames et Messieurs les maires des communes membres du syndicat mixte 
de transports scolaires de la Rive Gauche de la Marne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Marne et dont ampliation sera adressée à M. le directeur départemental des Finances publiques. 
     
Châlons-en-Champagne, le 18 février 2016 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
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Sous-Préfecture d’Epernay 
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Sous-Préfecture de Vitry-le-François 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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DDT 
 
 

Commission Départementale d'Aménagement Commercial de la Marne 
(CDAC) 

Ordre du jour de la CDAC du Mercredi 6 avril 2016 à 14 h 30 
 
14 h 30 – Examen du dossier n° 16-001 : 
Projet de création d’un ensemble commercial, par création d’un "Brico-Jardi-Animalerie" à l’enseigne E. Leclerc, d’une surface de vente totale de 
4 665 m², route de Troyes à Sezanne. 
 
15 h 00 – Examen du dossier n° 16-002 : 
Projet d’extension de 1 610 m² de surface de vente d’un centre commercial E. Leclerc, portant sa surface de vente globale à 8 795 m² (7 470 m² pour 
l’hypermarché et 1 325 m² pour la galerie marchande), route de Troyes à Sezanne. 
 
Les deux demandes d'autorisation d'exploitation commerciale sont présentées par la SAS Sezadis, dont le siège social est situé route de Troyes à 
Sezanne (51120), représentée par M. Dominique Haquet son président. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL REMPLACANT L’ARTICLE 1 DE L’ARRETE PREFECTORAL DU 20 MARS 2013 PORTANT DESIGNATION DES 
MEMBRES DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORIENTATION DE L’AGRICULTURE 

 
LE PREFET 

préfet du département de la Marne 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 313-1, R. 313-1 à R. 313-8 inclus, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, modifiée par la loi n°2007-1787 du 20 décembre 2007, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et les décrets pris pour son application, 
VU la loi d’orientation n° 2006-11 du 5 janvier 2006, 
VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements, 
VU le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l’administration et les usagers, 
VU le décret n°90-187 du 28 février 1990, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000, relatif à la représentation des organismes syndicaux 
d’exploitations agricoles au sein de certains organismes ou commissions, 
VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, modifié par le décret n°2008-297 du 1er avril 2008, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives, 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, modifié par le décret n°2009-613 du 4 juin 2009, relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de la commission administrative à caractère consultatif, 
VU l’arrêté préfectoral du 6 mars 2013 portant habilitation des organisations syndicales représentatives au niveau départemental, 
VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2013, portant désignation des membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Marne, 
VU l’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 18 décembre 2014 modifiant L’ARTICLE 1 DE l’arrêté préfectoral du 20 mars 2013 PORTANT DESIGNATION DES 
MEMBRES DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORIENTATION DE L’AGRICULTURE 
VU la proposition de l’ADASEA concernant le remplacement de M. COLSENET Philippe par M. FLOQUET Constant, 
Sur proposition du directeur départemental des territoires, 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 20 mars 2013 portant désignation des membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture est 
remplacé par : 
 
La commission départementale d’orientation de l’agriculture (C.D.O.A.) de la Marne est présidée par M. le Préfet de la Marne ou son représentant et 
comprend les membres suivants : 
 

• le président du conseil régional ou son représentant,  
• le président du conseil général ou son représentant,  
• un président d’établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le département ou son représentant, ou, le cas 

échéant, le représentant d’un syndicat mixte de gestion d’un parc naturel régional ou de pays : 
 
Titulaire : M. BERTON Roger 
Suppléants : M. COCHEME Bruno 
 

• le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
• le directeur régional des finances publiques ou son représentant, 
• trois représentants de la chambre d’agriculture dont un au titre des sociétés coopératives agricoles autres que celles ayant pour objet les 

activités de transformation des produits de l’agriculture : 
 
Titulaires :     Suppléants : 
M. PONCELET Thierry    Mme BOURGOIN Aurélie et M. LAURENT Bertrand 
Mme LAPIE-LAMIABLE Ophélie   Mme GOOSSE Céline et M. MARX Benoît 
M. SANCHEZ Hervé    Mme DOURDON Fabienne et M. LECART Denis 
 

• le président de la caisse de mutualité social agricole ou son représentant,  
• deux représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture : 

 
Titulaires :     Suppléants : 
M. BRUN Olivier,     M. DESCOTES Gilles et M. MALHERBE Vincent 
M. JARRY Jean-Pascal    M. COSSARD Philippe 
 

• huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale habilitées en application de l’article 1er du décret 
n° 90-187 du 28 février 1990 modifié, susvisé : 

 
pour la FDSEA  
 
Titulaires :     Suppléants : 
M. LAGNEAUX Joël     M. MOUROT Denis et M. LOILLIER Bruno  
M. LANCELOT Bruno    M. LANFROY Roger et M. VLUGGENS Cyril 
M. BERTEMES Fabrice    M. TOUBART Maxime et M. DURAND Rémi 
M. REGNAULT Stéphane    M. CHARPENTIER Jean Marc et M. BLIN Maxime 
M. PREVOST Jean-Baptiste    M. MALFAIT Baptiste et M. DUFOUR Xavier 
M. MALOISEAUX Bernard    M. LECLERE Jacques et M. GERARD Jacques 
Mme LE BRUN Sylvie    M. HENRY Pierre et M. CHARPENTIER Philippe 
 
pour la Coordination Rurale : 
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Titulaires :     Suppléants : 
M. COLLARD Éric     M. CHARPENTIER Franck et M. GRANDHOMME Yannick 
 

• un représentant des salariés agricoles : 
 
Titulaire : M. SAINZELLE Jean-Claude  
Suppléants : M. POUYET Pascal 
 

• deux représentants de la distribution des produits agroalimentaires : 
 
Titulaires :     Suppléants : 
M BONVALLET Philippe    M. PREVOTEAU François  
M. MACHET Alexandre    M. FACHE Olivier 
 

• un représentant du financement de l’agriculture : 
 
Titulaire : M. COUCHOU-MEILLOT Jean-Jacques 
Suppléants : M. HINCELIN Philippe et M. CAYE Jean-Paul 
 

• un représentant des fermiers-métayers : 
 
Titulaire : M. DUBOIS Jean Michel 
Suppléants : M. FERTE Abel et M. PERARDEL Benjamin 
 

• un représentant des propriétaires agricoles : 
 
Titulaire : M. LEMAL Christophe  
Suppléants : M. PIOT Jean-François et M. de LA SELLE Ghislain 
 

• un représentant de la propriété forestière : 
 
Titulaire : M. LEGENDRE Jean Christophe 
Suppléants : Mme WILLAUME Françoise et M. GIRARD François 
 

• deux représentants d’associations agrées pour la protection de l’environnement : 
 
Titulaires :     Suppléants : 
M. THOMAS Bruno     M. BURLAT Pascal et M. RADET Philippe  
Mme PETERS Muriel    M. OLIVIER Michel  
 

• un représentant de l’artisanat : 
 
Titulaire : M. BERREKLA Walter 
Suppléants : M. BOULANT Michel 
 

• un représentant des consommateurs : 
 
Titulaire : Mme GERARD Catherine  
Suppléants : Mme LORIN Pascale et Mme MACHET Josselyne 
 

• deux personnes qualifiées : 
 
Titulaires : : 
M. FLOQUET Constant 
M. DIDIER Nicolas 
 
Article 2:  
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne et le directeur départemental des territoires du département de la Marne, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Marne, et dont une ampliation 
sera notifiée à chacun des membres de la commission. 
 
Châlons-en-Champagne le 12 février 2016 
Le Préfet de la Marne 
Denis CONUS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

PREFET DE SEINE-ET-MARNE 
 

Arrêté préfectoral n° 2016/DDT/SEPR/026 
portant modification de l'arrêté préfectoral n° 2016/DDT/SEPR/005 du 11 janvier 2016  

modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau 
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Deux MORIN 

 
Le préfet de Seine-et-Marne, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
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VU le code de l’Environnement et notamment ses articles L.212-3 à L.212-11 et R.212-29 à R.212-34; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 
VU le décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux « SAGE »; 
VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, préfet de Seine-et-Marne (hors 
classe) ; 
VU le décret du Président de la République en date du 7 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Nicolas de MAISTRE, sous-préfet hors classe, 
secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne ; 
VU l'arrêté du Premier Ministre en date du 14 juin 2013 nommant Monsieur Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine et 
Marne ; 
VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/016 du 2 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur Nicolas de MAISTRE, secrétaire général de 
préfecture et organisant sa suppléance ; 
VU l'arrêté préfectoral 14/PCAD/92 du 1er septembre 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Yves SCHENFEIGEL, administrateur civil hors 
classe, directeur départemental de Seine et Marne ; 
VU l’arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et 
des cours d’eau côtiers normands pour la période 2016-2021, publié au JORF du 20 décembre 2015 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/DDT/SEPR/005 du 11 janvier 2016 portant modification de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE des Deux 
MORIN ; 
VU la délibération n°CR12-16 du 21 janvier 2016 du Conseil Régional d’Ile-de-France nommant Mme Marie-Pierre BADRE en tant que représentante de 
la région au sein de la CLE du SAGE des Deux Morin ;  
 
CONSIDERANT que suite aux élections régionales du 6 et 13 décembre 2015, et à la nomination pour le mandat restant à courir de Marie-Pierre 
BADRE, il y a lieu de procéder à la modification de la CLE du SAGE des Deux Morin ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er – L'article 1 de l'arrêté n° 2016/DDT/SEPR/005 du 11 janvier 2016 portant modification de la Commission Locale de l'Eau est modifié 
comme suit : 
 
«Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux»   
 
Représentants des communes 
de Seine-et-Marne   
M. Alain HANNETON, maire d'Augers-en-Brie 
M. Guy DHORBAIT, maire de Boissy-le-Châtel 
M. Jean-François LEGER, maire de Chailly-en-Brie 
M. René GARCHER, adjoint au maire d'Esbly 
M. Philippe DE VESTELE, maire de Montdauphin  
M. Dominique LEFEBVRE, maire de Sablonnières 
 
de la Marne   
M. Roger MIGUEL, maire de Congy 
M. Michel LIEGOIS, maire de Oyes 
M. Jean-Pierre CADET, adjoint au maire de Sézanne 
M. Michel JACOB, adjoint au maire de Val des Marais 
 
de l’Aisne : 
M. Alain MOROY, maire de Marchais en Brie 
 
Sur proposition des conseils régionaux : 
 
d’Ile-de-France : 
Mme Marie-Pierre BADRE  
 
de Champagne-Ardenne : 
M. Eric LOISELET 
 
de Picardie : 
M. Bernard BRONCHAIN  
Sur proposition des conseils départementaux : 
 
de Seine et Marne 
M. Yves JAUNAUX 
 
de la Marne 
Mme Annie COULON 
 
de l’Aisne 
Mme Carole DERUY 
 
Représentant de l'Établissement Public Territorial de Bassin Seine Grand lacs 
M. Belaïde BEDREDDINE 
 
Autres représentants des groupements des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux : 
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Représentant de l’Entente Marne 
M. George FOURRE 
 
Représentant du Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Travaux pour l’aménagement du Bassin du Grand-Morin 
Mme Anne Marie RAVET 
 
Représentant du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement et l’Entretien de l’Aval de la rivière « Le Petit Morin » 
M. Rénald DE CEUKELEIRE 
 
Représentant du Syndicat Intercommunal de la Vallée du Haut Morin 
M. Roger REVOILE 
 
Représentant du Syndicat Intercommunal d’études et d’aménagement des marais de Saint Gond 
M. Christian CHARDAIN 
 
Article 2 – Les autres dispositions de l'arrêté n° 2016/DDT/SEPR/005 sont inchangées. 
 
Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Melun, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication. 
 
Article 4 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Aisne, de la Marne et de la Seine-et-Marne et mis en 
ligne sur le site internet désigné par le ministère chargé de l'environnement : www.gesteau.eaufrance.fr.  
 
Article 5 – Le directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne et les secrétaires généraux des préfectures de l’Aisne et de la Marne sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la commission. 
 
Melun, le 26 février 2016 
Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires de Seine et Marne 
Yves SCHENFEIGEL 
___________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Délégation territoriale de l’ARS 
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DREAL 
 

Autorisation préfectorale n° DREAL-SMN-2016 048-002 
relative à des espèces soumises au titre 1er du livre IV du code 

de l'environnement relatif à la protection de la faune et de la flore. 
 

Nom ou dénomination et forme juridique 
du bénéficiaire de l’autorisation 

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

Nom des mandataires Frédéric SCHWAB (ONCFS), Yves MAUPOIX (ONCFS), 
Julien SOUFFLOT (LPO), Bernard THEVENY (LPO) 

Adresse 41-43 route de jouy 
57100 MOULINS-LES-METZ 

 
SONT AUTORISÉS À CAPTURER TEMPORAIREMENT AVEC RELACHER SUR PLACE 

 
dans le département de la Marne sur les communes d’Outines, d’Arrigny et de Giffaumont-Champaubert 

 
 

 SPÉCIMENS VIVANTS d'amphibiens  

 
DE L’ESPÈCE 

(NOM SCIENTIFIQUE) 

 
Quantité 

 
DESCRIPTION 

Grenouille rousse (Rana temporaria) 
Grenouille agile (Rana dalmatina) 
Crapaud commun (Bufu bufo) 
Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) 
Triton crêté (Triturus cristatus) 

140 
20 
70 
35 
12 

Adultes et larves. Inventaire de population. 

 
CONDITIONS PARTICULIÈRES : 
- Dans le cadre du plan de gestion de la réserve naturel de chasse et de faune sauvage du lac du Der et des étangs 
d’Outines et Arrigny ; 
- Prendre les protections sanitaires nécessaires dans la manipulation des spécimens afin d'éviter certains problèmes pathologiques (notamment 
chitridiomycose), 
- Un rapport détaillé relatif à cette opération sera adressé en fin d’année à la DREAL Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  ; 
- La présente autorisation ne dispense pas Frédéric SCHWAB, Yves MAUPOIX, Julien SOUFFLOT 
et Bernard THEVENY d’autres accords ou autorisations nécessaires à la réalisation des opérations. 
 
Original conservé : 
Direction Régionale de l'environnement, de 
l’Aménagement et du Logement. 
 
Copie à : 
-M. le Préfet de la Marne, 
-M. le directeur départemental des territoires de la 
Marne, 
-M. le Commandant du Groupement de la 
gendarmerie de la Marne, 
-M. le Directeur de l’agence de l'ONF Aube-Marne, 
-M. le chef de la brigade départementale de 
l'ONEMA de la Marne, 
 
Copie conforme au bénéficiaire de l’autorisation. 

Autorisation valable à partir du 1er mars 
jusqu’au 31 mai 2016. 

Fait à CHALONS-EN-CHAMPAGNE, 
le 18 février 2016 
 
L’adjoint au chef de service des milieux naturels 
Guillaume CHOUMERT 

 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques du département de la Marne  
        

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services  
de la direction départementale des finances publiques de la Marne 

 
Le directeur départemental des finances publiques du département de la Marne 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques; 
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Vu l’arrêté préfectoral 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services 
déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques du département de la Marne ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les services suivants du Centre des Finances Publiques de Reims, seront fermés au public à titre exceptionnel pour cause de travaux et déménagement 
du jeudi 24 mars 2016 au jeudi 31 mars 2016 inclus : 
• Trésorerie de Reims Municipale 
• Trésorerie de Reims Banlieue Bourgogne 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du service visé à l’article 1er. 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 mars 2016 par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services  
de la direction départementale des finances publiques de la Marne 

 
Le directeur départemental des finances publiques du département de la Marne 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques; 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services 
déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques du département de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les services suivants du Centre des Finances Publiques de Reims, seront fermés au public à titre exceptionnel le vendredi 11 mars 2016 : 

• Services des impôts des particuliers (Reims Est, Nord et Ouest) 
• Services des impôts des entreprises (Reims Est, Nord et Ouest) 
• Centre des impôts foncier 
• Service de publicité foncière 

 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du service visé à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 mars 2016 par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article L252 du Livre des 
Procédures Fiscales, articles L622-17, L622-24 à L622-27, L631-14, L641-3 et R622-21 à R622-24 du Code de Commerce. 
 
Je soussigné : Mikaël DEGEN, Comptable Public de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers déclare : 
 
� constituer pour son mandataire spécial et général 
Monsieur Olivier GUETON, Contrôleur principal des Finances publiques 
domicilié à la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne)  
 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), 
d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être 
légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 
d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
d'accorder des délais de paiement dans la limite dans la limite de six échéances et de trois mille euros, de donner ou retirer quittance valable de toutes 
sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par 
l’Administration, d’effectuer les déclarations de créances et d’agir en justice. 
 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui peuvent 
concerner la gestion de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), entendant ainsi transmettre à Monsieur Olivier 
GUETON, tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans mon concours, mais sous ma responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui me 
sont confiés. 
 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Epernay, le sept mars deux mille seize 
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DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article L252 du Livre des 
Procédures Fiscales, articles L622-17, L622-24 à L622-27, L631-14, L641-3 et R622-21 à R622-24 du Code de Commerce. 
 
Je soussigné : Mikaël DEGEN, Comptable Public de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers déclare : 
 
� constituer pour son mandataire spécial et général 
Madame Elsa NOHARET, Inspectrice des Finances Publiques 
domiciliée à la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne)  
 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), 
d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être 
légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 
d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
d'accorder des délais de paiement pour toute durée et tout montant, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de 
signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’effectuer les 
déclarations de créances et d’agir en justice. 
 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui peuvent 
concerner la gestion de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), entendant ainsi transmettre à Madame Elsa NOHARET, 
tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans mon concours, mais sous ma responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui me sont 
confiés. 
 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Epernay, le sept mars deux mille seize 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article L252 du Livre des 
Procédures Fiscales, articles L622-17, L622-24 à L622-27, L631-14, L641-3 et R622-21 à R622-24 du Code de Commerce. 
 
Je soussigné : Mikaël DEGEN, Comptable Public de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers déclare : 
 
� constituer pour son mandataire spécial et général 
Madame Brigitte PHILIPPE, Contrôleuse principale des Finances publiques 
domiciliée à la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne)  
 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), 
d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être 
légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 
d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
d'accorder des délais de paiement dans la limite de six échéances et de trois mille euros, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes 
reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par 
l’Administration, d’effectuer les déclarations de créances et d’agir en justice. 
 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui peuvent 
concerner la gestion de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), entendant ainsi transmettre à Madame Brigitte 
PHILIPPE, tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans mon concours, mais sous ma responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui 
me sont confiés. 
 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Epernay, le sept mars deux mille seize 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article L252 du Livre des 
Procédures Fiscales, articles L622-17, L622-24 à L622-27, L631-14, L641-3 et R622-21 à R622-24 du Code de Commerce. 
 
Je soussigné : Mikaël DEGEN, Comptable Public de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers déclare : 
 
� constituer pour son mandataire spécial et général 
Madame Emmanuelle TASSOTTI, Contrôleuse des Finances publiques 
domiciliée à la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne)  
 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), 
d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être 
légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 
d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
d'accorder des délais de paiement dans la limite de six échéances et de trois mille euros, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes 
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reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par 
l’Administration, d’effectuer les déclarations de créances et d’agir en justice. 
 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui peuvent 
concerner la gestion de la Trésorerie d'Epernay Etablissements Hospitaliers (Marne), entendant ainsi transmettre à Madame Emmanuelle 
TASSOTTI, tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans mon concours, mais sous ma responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui 
me sont confiés. 
 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Epernay, le sept mars deux mille seize 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier de Montmirail – Maison de retraite 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier d’Epernay 
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